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D'après Suétone, Vespasien fut le premier empereur romain à établir des chaires officielles de rhétorique latine et grecque dont les titulaires étaient payés par l'État. La même politique fut instituée à Athènes par Marc-Aurèle qui créa en particulier quatre chaires de philosophie. 

Ainsi, comme l'avait souhaité Platon dans la République et les Lois, un enseignement supérieur était instauré sous l'égide de l'État. Athènes, Rome, Alexandrie, Antioche, Smyrne mais aussi Trèves deviennent des centres d'étude spécialisés de haut niveau.

Théodose II par la constitution du 27 février 425 crée la première université d'État à Constantinople. Cette université détient le monopole de l'enseignement supérieur ; outre la grammaire et la rhétorique grecques et latines, sont professés la philosophie et le droit.

Mais alors que l'université de Constantinople a survécu malgré quelques péripéties jusqu'en 1453 et est restée fidèle à l'enseignement classique, en Europe l'école antique est presque totalement détruite sous l'effet des invasions.

Pourtant, à Rome, jusqu'au milieu du VIe siècle, mais aussi à Ravenne et Milan, se perpétue un enseignement universitaire classique. A partir du VIle siècle, il n'y a plus d'école que dans les monastères ou auprès des évêques. Certaines chroniques mentionnent au VIe siècle, dans l'île de la Cité à Paris, au cloître Notre Dame, une école épiscopale à laquelle les rois francs confient l'éducation de leurs fils. On en connaît d'autres à Tolède ou au Mont-Cassin, à Bobbio, à Luxeuil... Charlemagne et les autres souverains carolingiens prendront à plusieurs reprises des dispositions pour leur maintien et même pour la création de nouveaux établissements. De ces écoles, certaines continueront à prospérer, comme Chartres, Reims, Séville ; le plus grand nombre connaîtra le déclin. A la fin du IXe siècle, la carte culturelle de l'Europe occidentale montre de grands vides, tandis qu'à l'Est le pays des Slaves vient seulement d'être doté d'un alphabet et d'une littérature de traduction alors qu'au Sud-Ouest les Arabes implantent une culture promise à un grand rayonnement.

Telle est la situation quand, à la fin du Xe siècle, un groupe de bolonais « recueille les livres de droit tombés des mains des ravennates ». Ces savants indépendants, intéressés seulement à la conservation et à la transmission du dépôt qu'ils ont sauvé et dont ils ont la garde, forme le premier studium.

Ailleurs, rien n'a changé. A Paris, notamment, l'école est toujours sous la dépendance étroite de l'évêque qui en délègue le contrôle au chancelier, chanoine du chapitre cathédral, savant par nécessité en raison de ses fonctions. Celui-ci désigne un écolâtre pour organiser l'enseignement mais il se réserve la surveillance du maître et de la doctrine et surtout le droit de délivrer les grades, notamment la licentia docendi, permis d'enseigner indispensa, ble à tout professeur. Par lui-même ou par chancelier interposé, l'évêque exerce sur l'école un pouvoir absolu, sur les étudiants autant que sur les maîtres et leur enseignement.

Vers la fin du XIe siècle, Guillaume de Champeaux est écolâtre; sa célébrité attire des étudiants de toute l'Europe: l'école de Paris devient l'égale des plus grandes. Tant pour retrouver une atmosphère monastique, plus propice à l'étude, que pour échapper à la tutelle épiscopale, Guillaume fonde, en 1113, sur la rive gauche de la Seine, l'abbaye Saint-Victor, où il peut recevoir des élèves externes et s'exprimer avec plus d'indépendance. Attiré peut-être par l'enseignement de Guillaume, Pierre Abailard vient s'établir à Paris au sommet de la montagne Sainte Geneviève. D'autres écoles privées se fondent sur le même modèle, toujours sur la rive gauche: dans le deuxième tiers du XII~ siècle, Jean de Salisbury assure en avoir fréquenté neuf ; Mais partout, le chancelier reste le seul à délivrer diplômes et grades, à accorder la licentia docendi.

Ce foisonnement que nous constatons à Paris se développe aussi dans bien d'autres villes d'Europe. Les sept arts libéraux de l'Antiquité, codifiés au Ve siècle par Marcianus Capella, sont la base de tout enseignement et le titre de maîtres ès arts est la condition d'admission à des études supérieures, qu'elles soient de théologie, de droit ou de médecine. Et c'est ainsi que, sur un modèle unique dans l'ensemble de l'Europe, les communautés, enseignante et enseignée, s'organisent; les facultés se mettent en place au début du XlIIe siècle: faculté des arts pour l'enseignement des arts libéraux, faculté de théologie pour la formation des clercs, bientôt suivies des facultés de droit et médecine. L'ensemble formera le studium generale, selon la définition conservée par le Bolognais Henri de Suse qui enseigna aussi à Paris. Bologne, bien sûr, joue dans ce développement un rôle éminent que le titre d'Alma Mater studiorum lui reconnaît universellement.

Nous ne connaissons pas le processus administratif qui aboutira à la naissance des universités. Nous rencontrons à Bologne une universitas alumnorum qui réunit les étudiants pour l'élection des maîtres. Nous savons qu'à Paris, vers 1170, Jean de la Celle fut admis dans l'electorum consortium magistrorum et que Thomas Becket proposa de soumettre le différend qui l'opposait à son souverain au jugement des savants parisiens; Cette dernière formule montre qu'il existait au moins un embryon de corps savant et que celui-ci, composé de personnes d'origines diverses, présentait, pour le chancelier anglais, plus de garanties qu'une juridiction purement nationale.

En 1207, l'évêque de Paris, Eudes de Sully, parle de la communitas scolarium qu'entre 1208 et 1211 Innocent III distinguera de l'universitas magistrorum. Enfin, en 1221, ce sont les frères prêcheurs qui obtiennent au lieu-dit Saint-Jacques, pour la construction d'une maison que son emplacement fera dénommer " couvent des Jacobins », le don d'un terrain par l'universitas magistrorum et scolarium parisiensium.

Cette formule sera retenue comme la plus apte à désigner la communauté où l'on étudie et où l'on enseigne : l'Université vient d'être baptisée; de Paris, cette dénomination s'étendra à toutes les institutions semblables dans le monde entier. C'est à l'intérieur de ce cadre, que seront conquises les libertés que l'on appellera plus tard universitaires. La première d'entre elles, c'est la maîtrise par l'université de ses règlements.  Nous savons que la communauté qui s'affirme s'en est déjà donnés : Innocent III, dans un acte cité plus haut, fait allusion à des traditions codifiées auxquelles certains maîtres auraient manqué. Le cardinal légat Robert de Courçon devait parachever l’œuvre codificatrice en 1215 par la réunion en un seul texte de ceux, divers, qui régissaient les rapports des maîtres et étudiants parisiens avec la société laïque et ecclésiastique ; cette harmonisation était dans l'esprit du temps. Ces statuts, catalogue des droits, obligations et privilèges des maîtres et des étudiants ainsi que des conditions d'aptitude à la maîtrise, précisaient le régime des études pour les facultés des arts et de théologie.

Quelques articles autorisaient maîtres et étudiants à chercher ensemble, sans intervention extérieure, la solution de leurs problèmes et au besoin à ester en justice.

Cette formule générale reconnaît, entre autres, à l'université le droit de coopter ses professeurs et il est tout à fait digne de remarque qu'en France le pouvoir civil ne soit pas intervenu dans le choix des maîtres des universités, du moins jusqu'à ce que François Ier, vraisemblablement en 1529, choisisse les premiers lecteurs royaux pour l'enseignement des « trois langues » ; mais moins de cinquante ans plus tard, la cooptation des lecteurs entre eux était-elle devenue la règle.

Cette liberté, l'université la réclame aussi dans la collation des grades. Elle souhaite s'affranchir de la tutelle du chancelier de l'évêché qui devient de plus en plus rigoureuse, à mesure que se multiplie~t les diplômés.  La liberté de l'université, c'était aussi celle des personnes. Dès 1194. Célestin, avait soustrait les étudiants parisiens à la juridiction des tribunaux laïcs. En 1246, Saint Louis « conservateur des privilèges apostoliques de l'université », institue une cour prévôtale afin de mieux garantir aux maîtres et étudiants les exemptions et les attributions de juridictions qui leur ont été consenties.

Cette autonomie et ces privilèges caractéristiques de la société médiévale -seront consacrés le 13 avril l231 par la bulle Parens scientiarum du pape Grégoire IX, considérée comme le texte fondateur des droits et des institutions de l'université; en particulier, elle lui reconnaissait le droit de cessation des cours. Ce droit de grève, les maîtres séculiers de l'université de Paris se l'étaient octroyés en 1229 et l'avaient exercé jusqu'à l'édiction de la bulle.

Nous avons longuement insisté sur les débuts de l'université de Paris jusqu'au moment où se voient affirmées et reconnues ses libertés fondamentales, non seulement parce qu'elle est, après Bologne, la plus ancienne d'Europe, mais aussi parce que le combat qu'elle a mené est exemplaire. Les autres universités ont connu des développements analogues, leurs préoccupations étaient les mêmes comme leur souci d'affirmer leur autonomie et de proclamer la liberté de la recherche. Sans libertés universitaires, point d'université possible.

Cette conception unique était encore favorisée par les conditions de l'étude et de l'enseignement dans l'Europe occidentale du Moyen Age: une langue d'enseignement unique, le latin, une même division des sciences et donc des programmes, les mêmes ouvrages de référence. L'unité de l'Europe savante était assurée par la similitude des formations dans tous les établissements et par la validité des diplômes dans tous les pays. Bologne fut la première à jouir de ce privilège; en 1292, Nicolas IV reconnaît que Paris est bien un studium generale et que la licence que l'on y octroie confère le jus ubique docendi. Le privilège fut étendu à d'autres universités.

Aussi n'est-il pas surprenant de constater de nombreux échanges entre écoles et universités. Les frontières empêchaient 'la circulation des marchandises, mais nullement celle des personnes. Dès le XIIe siècle, des maîtres italiens, comme Lanfranc et Anselme, ou anglais, comme Jean de Salisbury, enseignant en France. Est-il nécessaire de rappeler que Paris a été illustré; au siècle suivant, par les enseignements de l'Allemand Albert le Grand et des Italiens Bonaventure, Thomas d'Aquin et Henri de Suse ?

Faut-il aussi parler de ces maîtres de Bologne souvent invités à venir enseigner le droit dans de nombreuses universités du continent ? Au XVIe siècle, les premiers lecteurs royaux en France sont italiens ou grecs, Avignon et Bourges offrent de conf9rtables émoluments à Alciat pour s'attacher ses services, le Hollandais Erasme enseigne à Bâle... les exemples pourraient facilement être multipliés. Paris attirait les philosophes, théologiens et canonistes, Bologne les civilistes, Salerne et Montpellier les médecins...

Les professeurs n'étaient pas les seuls à voyager; les étudiants se déplaçaient aussi, soit parmi les universités du royaume, soit vers celles des pays voisins. Ils étaient eux aussi attirés par la réputation de l'université, ou par celle d'un enseignant, voire d'un illustre étranger de passage. Au XIVe siècle, un tiers seulement des étudiants en médecine de Montpellier venait de France; les autres étaient princ1palement hollandais, allemands, suisses ou espagnols. Au XVIe siècle, un Bâlois vient en Avignon écouter les leçons d'Alciat, invité pour une année. Ces voyages d'étudiants étaient si habituels que Rabelais raconte les déplacements de Pantagruel de Poitiers à Paris en passant par une dizaine de centres d'enseignement.

Dans leurs universités d'accueil, les étudiants étrangers se regroupaient entre eux ; c'est ainsi que se formèrent les « nations » : le mot désignait des colonies de personnes parlant la même langue. Bologne en connaissait un nombre important, de la lombarde à la française en passant par l'allemande et bien d'autres. A Paris, où elles étaient institutionnalisées, leur nombre avait été limité à quatre. Pour leur vie quotidienne, les étudiants étaient groupés en collèges, véritables internats où ils trouvaient le vivre et le couvert, avec des professeurs pour les jeunes étudiants et des bibliothèques, plus ou moins bien fournies, pour leurs aillés inscrits dans les facultés supérieures. De généreuses personnes avaient fondé ces maisons par donation ou par testament, le plus souvent pour accueillir des jeunes gens originaires du même diocèse ou de la même province qu'eux. Les plus anciens remontent aux dernières décennies du XlIe siècle. Mais bien sûr le plus célèbre des collèges parisiens est certainement celui que fonda en 1257 Robert de Sorbon, chapelain du roi Saint Louis et chancelier de l'université. L'innovation tenait à ce que c'était le premier collège regroupant les étudiants d'une même discipline, sans distinction d'origine. Ainsi, dès ses débuts, la « Sorbonne » se donnait une vocation purement scientifique et s'ouvrait à tous les jeunes théologiens: très tôt des étudiants de toute l'Europe allaient s'y rencontrer. La faculté de théologie allait y fixer son « chef-lieu », comme on disait, c'est-à-dire le siège de son décanat. C'est ainsi que le nom de Sorbonne devint synonyme de la faculté et l'expression de « docteur en Sorbonne » de celle de docteur en théologie de la prestigieuse université de Paris.

Mais cette notoriété que la Sorbonne partage avec Oxford, Cambridge, Heidelberg et bien d'autres universités européennes, elle ne la doit pas à ses seules origines car parmi les nombreuses universités créées par l'Église à la même époque, combien ont succombé dans les querelles dogmatiques.

L'Université dont nous; parlons aujourd'hui, c'est celle, sécularisée, qui fut créée au XIXe siècle ou au X Xe siècle : la Sorbonne où fut installée l'Université de Paris créée par Napoléon en 1808, tout comme le fut en 1809 celle de Berlin à laquelle sont attachés les noms de Humboldt et de Fichte, celle de Londres en 1828 ou celles d'Oxford et de Cambridge qui furent réformées entre 1854 et 1856.

A travers toute l'Europe comme aux États-Unis la vocation des Universités -quelles que soient les survivances traditionnelles qui marquent certaines d'entre elles -se comprend désormais comme un élément essentiel d'un système complexe: celui de l'enseignement qui inclut tous les niveaux d'apprentissage des savoirs, des plus élémentaires aux plus spécialisés.

L'extraordinaire développement de la connaissance dans tous les domaines scientifiques depuis 150 ans, l'accélération des découvertes technologiques et leur application aux domaines les plus variés, sont intimement liés à la notion de progrès chère aux esprits les plus avancés du siècle passé. Progrès scientifique et progrès social sont indissociables. L'Université a vocation à remplir cette double mission de progrès.

Les transformations économiques, sociales et politiques qu'ont connues les nations européennes depuis plus d'un siècle ont produit des effets contradictoires du point de vue qui nous occupe.

Les nationalismes, les guerres, les idéologies n'ont pas favorisé les relations interuniversitaires ou, du moins, en ont limité l'ampleur. Certes les professeurs ont continué d'échanger avec leurs collègues, informations et documentation ; ils ont également enseigné ici et là à travers l'Europe. La seconde moitié du XXe siècle a, grâce au développement des moyens de communications de toutes sortes, permis d'incessants échanges et de fructueuses pérégrinations. Sans doute les étudiants n'ont-ils guère bénéficié des mêmes facilités que leurs maîtres : les obstacles linguistiques, matériels mais aussi le particularisme des cursus dans chaque pays, voire dans chaque université n'ont guère contribué à leur mobilité.

L'impérieuse nécessité de ne pas limiter ses connaissances au seul cadre national est désormais reconnue et, grâce à la mise en place de programmes d’enseignement et de recherche mis en œuvre par l’Union Européenne, maintenant élargie à l’Europe Centrale et Orientale, la communauté universitaire est incitée à «s'européaniser». C'est ainsi qu’a été donné naissance, en quelques années, à une impressionnante gamme de programmes de coopération entre les  pays membres, dans les domaines de la formation initiale et continue et de la recherche, qui débouche aujourd’hui sur une harmonisation des cursus et des diplômes. Il s’agit là d’une véritable évolution et d’une réelle renaissance de l’esprit universitaire des origines.

L'intérêt éminent de cette démarche communautaire est de renouer avec une tradition d'échanges intellectuels qu'illustra notamment Diderot séjournant en 1773 en Russie à la demande de la Grande Catherine, tandis qu’en sens inverse, le mathématicien russe Lobachevski traversait à pied cette Europe pour rendre visite à Gauss à Gottingen. On ne compte plus les voyages que les intellectuels d'Europe Centrale et Orientale faisaient en France, en Italie et en Allemagne pendant le XIXe siècle.  

Le savoir, aujourd'hui, ne peut plus être confiné dans des aires délimitées par des frontières politiques ou économiques. Le partager est la condition du développement harmonieux de la planète. Mais surtout, la connaissance scientifique signifie remise en cause permanente, refus des idées reçues, acceptation du démenti. La « maison commune » que la communauté universitaire doit contribuer à bâtir ne pourra être fondée que sur la tolérance, principe  premier auquel souscrit tout homme de culture et de science. 

